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CAMPAGNE DE DETECTION 2026  
DES POLES NATIONAUX HANDISPORT 

Dossier suivi par : Bastien DROBNIEWSKI - b.drobniewski@handisport.org 
 
RAPPEL DU CONTEXTE : 
 
La Fédération Française Handisport, dans le cadre de son projet de performance, a souhaité 
implanter au sein du CREPS de Bordeaux ses structures fédérales d’entrainement : les Pôles 
Nationaux athlétisme handisport, tennis de table handisport et basket-fauteuil.  
 
Ils proposent des parcours de formation sports / études et ont pour objectif d’optimiser la 
progression sportive de chaque athlète pour intégrer potentiellement les différents niveaux 
des collectifs fédéraux (Espoirs, Accès à la Performance, Performance). 
 
MODALITES D’ACCES A LA DETECTION : 
 
Chaque saison, des sportifs intègrent les Pôles Nationaux Handisport selon les conditions 
précisées dans le présent document. Le nombre de jeunes sélectionnés est déterminé par 
l’équipe d’encadrement des Pôles, en fonction du potentiel démontré par les athlètes et des 
capacités d’accueil définies par le CREPS de Bordeaux. 
 
Voies d’accès aux journées annuelles de détection des Pôles : 

- Sur invitation : adressée par l’encadrement technique du Pôle, à la suite des 
observations menées lors du stage national de détection Jeunes à Potentiel 2025 ou 
en reconnaissance des performances réalisées au cours des saisons N et N-1.  

- Sur candidature spontanée : sous réserve de remplir les conditions préalables 
énoncées dans le présent document et d’avoir pris connaissance des critères de 
sélection. Chaque candidature sera examinée par l’équipe d’encadrement. 

Formulaire de candidature disponible https://www.bleushandisport.com/ 
 
La sélection ne repose pas uniquement sur les observations effectuées lors des stages 
fédéraux, des journées de détection ou sur les résultats obtenus en compétitions nationales 
et internationales. Elle prend également en considération la marge de progression, la 
motivation, les caractéristiques morphologiques, ainsi que le potentiel de développement de 
l’athlète à horizon 2032.Les journées annuelles de détection constituent un moment privilégié 
pour l’encadrement technique pour évaluer la cohérence et la faisabilité du projet sportif de 
chaque candidat, en intégrant les dimensions techniques, scolaires et psychologiques 
indispensables à une évolution durable au sein du dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.bleushandisport.com/
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POLE NATIONAL ATHLETISME HANDISPORT 
 
Prérequis – tronc commun  
 

• Justifier de la nationalité française ou, à défaut, être en cours de procédure de 
naturalisation. 

• Avoir à minima 13 ans. Les jeunes âgés de 14 à 16 ans feront l’objet d’une étude 
prioritaire.  

• Disposer d’une licence fédérale handisport athlétisme mention compétition. 
• Disposer d’une classification nationale confirmée avant le stage fédéral « Espoirs » à 

Paques 2026. 
• Être présent sur les journées annuelles de détection 2026. 
• Présenter un projet scolaire et/ou professionnel en adéquation avec l’offre de 

formations à proximité du CREPS de Bordeaux. 
• Les athlètes nécessitant un accompagnement médical, paramédical, éducatif ou 

pédagogique renforcé doivent présenter une notification d’orientation MDPH vers un 
établissement ou service médico-social. 
 

Prérequis disciplinaires 
 

• Avoir participé au moins à une compétition nationale ou un championnat national en 
2025 ou 2026 (inscrit au calendrier fédéral FFH). 

 
Critères d’aide à la sélection :  
 
Les athlètes ayant inscrit un nombre de points supérieur à 500 pts à la table de cotation 
sur un meeting FFH. 
Table de cotation consultable sur http://athletisme-handisport.org/  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://athletisme-handisport.org/
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POLE NATIONAL BASKET-FAUTEUIL 
 
Prérequis – tronc commun  
 

• Justifier de la nationalité française ou, à défaut, être en cours de procédure de 
naturalisation. 

• Avoir à minima 13 ans. Les jeunes âgés de 14 à 16 ans feront l’objet d’une étude 
prioritaire. 

• Disposer d’une licence fédérale handisport basket-fauteuil mention compétition. 
• Disposer d’une classification nationale confirmée avant le stage fédéral « Espoirs » à 

Paques 2026. 
• Être présent sur les journées annuelles de détection 2026. 
• Présenter un projet scolaire et/ou professionnel en adéquation avec l’offre de 

formations à proximité du CREPS de Bordeaux. 
• Les athlètes nécessitant un accompagnement médical, paramédical, éducatif ou 

pédagogique renforcé doivent présenter une notification d’orientation MDPH vers un 
établissement ou service médico-social. 

 
Prérequis disciplinaires 
 

• Avoir participé au Championnat de France U23/U25 en 2025. 
• Et/ou être licencié ou engagé au sein d’une équipe évoluant, à minima, en 

Championnat de Nationale 3. 

Critères d’aide à la sélection : 
 
Les joueurs devront réaliser les évaluations mises en place lors des journées de détection et 
présenter des résultats significatifs, en cohérence avec leur âge et leur classification. 
Ces évaluations comprennent notamment : le test Buchheit (VMA), un parcours de 
maniabilité fauteuil, le tir navette (shoot à mi-distance) et le test du papillon (tir en course). 
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POLE NATIONAL TENNIS DE TABLE HANDISPORT 
 
Prérequis – tronc commun  
 

• Justifier de la nationalité française ou, à défaut, être en cours de procédure de 
naturalisation. 

• Avoir à minima 13 ans. Les jeunes âgés de 14 à 16 ans feront l’objet d’une étude 
prioritaire.  

• Disposer d’une licence fédérale handisport tennis de table mention compétition. 
• Disposer d’une classification nationale confirmée avant le stage fédéral « Espoirs » à 

Paques 2026. 
• Être présent sur les journées annuelles de détection 2026. 
• Présenter un projet scolaire et/ou professionnel en adéquation avec l’offre de 

formations à proximité du CREPS de Bordeaux. 
• Les athlètes nécessitant un accompagnement médical, paramédical, éducatif ou 

pédagogique renforcé doivent présenter une notification d’orientation MDPH vers un 
établissement ou service médico-social. 
 

Prérequis disciplinaires 
 

• Avoir participé au Championnat de France Jeunes 2025 
• Et/ou être dans le Top 8 national de sa classe. 

 
Critères d’aide à la sélection : 
 

 Hommes Age maximal Femmes Age maximal 

 Points FFTT  Points FFTT  

Classe 1  25 ans  25 ans 

Classe 2  25 ans  25 ans 

Classe 3  21 ans   23 ans  

Classe 4 700 19 ans 500 21 ans 

Classe 5 800 17 ans 500 18 ans 

Classe 6 650  17 ans 550 18 ans 

Classe 7 700 17 ans 600 18 ans 

Classe 8 900 16 ans 800 18 ans 

Classe 9 1100 16 ans 900 16 ans 

Classe 10 1400 16 ans  1000 17 ans 
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PROCEDURE DE RECRUTEMENT 
 

 
 
La présence du sportif lors des journées annuelles de détection est un point déterminant pour 
aspirer à intégrer les structures fédérales d’entrainement. La présence de la famille est 
fortement recommandée. 
 
Commission mixte de sélection 
 
Cette Commission délibère et propose une liste de candidats en capacité d’intégrer chaque 
Pôle National Handisport pour la saison sportive 2026/2027.  
 
La commission est composée comme suit : 

• DTN adjoint en charge de la Performance et de la stratégie Paralympique 
• Manager disciplinaire  
• Coordonnateur des structures fédérales 
• Entraineur de la structure fédérale 
• Médecin référent  
• Psychologue référente 
• Coordonnateur du Bureau de la Vie de l’Athlète 

 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 1

• Jusqu'au 16 janvier 2026 : Inscriptions et candidatures aux journées 
annuelles de détection

Etape 2

• 7 et 8 février 2026 : Journées annuelles de détection au CREPS de 
Bordeaux (présence des familles souhaitée)

Etape 3

• Avril 2026 : Invitation sur le stage fédéral Espoirs au CREPS de 
Bordeaux

Etape 4

• Du 20 avril au 31 mai 2026 : Délibération en commission, sélection des 
candidatures et communication officielle des sportifs sélectionés. 

Etape 5

• A partir du 26 août 2026 : Pré-rentrée au CREPS de Bordeaux pour la 
promotion 2026-2027. 
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PARTENAIRE D’ENTRAINEMENT 
 

Chaque saison sportive, des partenaires d’entrainement intègrent les groupes d’entrainement 
des pôles. Ils participent à la préparation des sportifs présents au sein de chaque pôle. Ils ne 
peuvent pas bénéficier des accompagnements extra sportifs proposés par la structure (suivi 
médical et para médical, aménagements et suivi scolaire, laverie et hébergement au sein du 
CREPS, service de navettes, accompagnement logistique sur les compétitions nationales et 
stage fédéraux). 
 
Conditions d’éligibilité :  

- Avoir une licence fédérale handisport mention « compétition » à jour. 
- S‘entrainer régulièrement en club dans une logique compétitive 
- Avoir un comportement exemplaire et contribuer à la dynamique des groupes 

d’entrainement 
 
Conditions d’accès :  

- La candidature au pôle est soumise à la validation du coordonnateur des structures et 
de l’entraineur. La fréquence et le choix des séances est construit par l’encadrement 
technique et proposé au sportif. 

 
Conditions de maintien :  

- Un comportement exemplaire et une assiduité seront imposés à chaque partenaire 
d’entrainement. Si les conditions ne sont pas remplies, la collaboration d’arrêtera 
expressément.  

 
Conditions financières : 

- Coût financier de 500 euros pour la saison sportive.  Les sportifs inscrits sur liste 
ministérielle en catégorie « Senior », « Elite » ou « Relève » sont exonérés de ce coût 
financier. 

 


